
Image not found or type unknown

Faire reconnaître son association d'utilité
publique : les difficultés rencontrées
Fiche pratique publié le 21/02/2025, vu 2821 fois, Auteur : Assistant-juridique.fr

La reconnaissance d'utilité publique est réservée aux associations remplissant des
conditions très précises.

Téléchargez le Guide pratique de l'association 2024 (lot de 13 guides) ?

 

Une association loi 1901 déclarée peut être reconnue d’utilité publique, par décret en Conseil
d’État. Cette reconnaissance permet à l'association d'accéder à certains avantages. Mais elle peut
être retirée à tout moment.

 

Conditions

 

But d'intérêt général

Le but de l'association doit être d'intérêt général et strictement distinct des intérêts particuliers de
ses membres.

Les activités de l'association doivent par exemple couvrir le domaine philanthropique ou social ou
sanitaire ou éducatif ou scientifique ou culturel ou concerner la qualité de la vie, l'environnement,
la défense des sites et des monuments, la solidarité internationale.

 

Influence et rayonnement

Les activités de l'association doivent dépasser le cadre local.

Le nombre d'adhérents doit être important (minimum fixé à titre indicatif à 200).

 

https://www.legavox.fr/blog/redada/
https://www.assistant-juridique.fr/pack_integral_association.jsp


Transparence et désintéressement

Les statuts de l'association doivent apporter des garanties quant à :

la cohérence des buts et des moyens de l’association,

l’existence de règles permettant un fonctionnement démocratique,

une gestion financière désintéressée.

 

Solidité financière

Une solidité financière tangible est exigée.

Elle se traduit notamment par :

un montant annuel minimum de ressources estimé à 46 000 €, provenant essentiellement
des ressources propres de l’association (cotisations, produits financiers, production de
services, etc.),

un montant de subventions publiques qui n'excède pas la moitié du budget, afin de garantir
son autonomie,

des résultats positifs au cours des 3 derniers exercices.

 

Ancienneté

Une période probatoire de fonctionnement d’au moins 3 ans après la déclaration initiale de
l'association à la préfecture est nécessaire.

Cette période peut toutefois exceptionnellement ne pas être exigée, notamment si les ressources
prévisibles sur un délai de 3 ans de l'association sont de nature à assurer son équilibre financier.
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Demande de reconnaissance

La demande, accompagnée d'un dossier constitué des pièces obligatoires, doit être adressée par
courrier au ministère de l'intérieur.

Bureau des associations et des fondations - Ministère en charge de l'intérieur

 

Si la demande est recevable, le ministère de l'intérieur recueille :

d'abord, l’avis du ou des ministères concerné(s) par l’activité de l’association,

puis, si ces avis sont favorables, l'avis du Conseil d’État.

Après que le Conseil d'État a été entendu, un décret portant reconnaissance d’utilité publique peut
être pris. Il fait l’objet d’une publication au Journal officiel.

 

 

Effets

Une association reconnue d'utilité publique peut recevoir, en plus des dons manuels, des
donations et des legs. Elle peut émettre des reçus fiscaux à ces donateurs.

Au-delà, la reconnaissance d'utilité publique est perçue par le monde associatif comme un label
conférant à l'association une légitimité particulière dans son domaine d'action. L'association
s'engage, en contrepartie, à accepter toutes les contraintes et tous les contrôles imposés par
l'administration.

 

Pour plus d'infos : Association reconnue d'utilité publique : conditions

Voir aussi le guide :  Guide pratique de l'association 2024
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https://tours.service-information-publique.fr/tours/guide-particuliers.html?sippub=R46722
https://www.assistant-juridique.fr/avantages_reconnaissance_utilite_publique.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/rembourser_frais_benevole_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/pack_integral_association.jsp


 

Sur le même sujet :

 Recevoir des dons
 Obtenir une subvention publique
 Organiser une loterie associative
 Organiser une buvette
 Rémunérer un dirigeant d'association
 Rembourser les frais d'un bénévole
 Réussir la création d'une association
 Réussir l'assemblée générale de son association
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https://www.assistant-juridique.fr/pack_integral_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/recevoir_dons_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/subvention_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/loterie_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/buvette_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/remunerer_dirigeants_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/rembourser_frais_benevole_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/creer_association_1901_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/assemblee_generale_association_guide.jsp


Quelles sont les ressources d'une association ?
Une association peut-elle mettre un local en location ?
Quels apports une association peut-elle percevoir ?
A quelles conditions une association peut-elle recevoir des dons ?
La cotisation est-elle obligatoire dans une association ?
Toutes les associations ont-elles droit à subvention ?
Comment trouver un mécène pour financer une association ?
Comment trouver un sponsor pour financer une association ?

Téléchargez le Guide pratique de l'association ?
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https://www.assistant-juridique.fr/ressources.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/location_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/apports_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/dons_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/cotisation_obligatoire.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/droit_subvention.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/mecene_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/sponsor_association.jsp
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